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Jeudi 14 octobre 2010 
 

SNCB : fermeture des guichets de gare et plan tarifaire 
 

 
La SNCB a présenté la semaine passée, via une note interne, un nouveau plan de distribution des titres 

de transport pour faire face à l’augmentation de voyageurs, pour réduire les coûts et aller vers un 

système automatisé.  

Ce plan consiste à développer l’achat de billets par les canaux mobiles (GSM, Internet, …), à installer 

des guichets automatiques dans toutes les gares, à ajouter simultanément des frais pour des 

opérations aux guichets, à supprimer la distribution de billets à bord des trains et enfin à fermer les 

guichets des 45 plus petites gares du pays. 

 

Outre pour la qualité des services rendus aux voyageurs, François Bellot, Président du groupe MR au 

Sénat, est inquiet pour la sécurité et l’entretien des petites structures qui, vidées de leur fonction de 

vente de billets, risquent de devenir des « zones de non-vie ». 

Ces nouvelles mesures s’ajoutent à la suppression des billets de train « Un jour à la mer » ou « Un jour 

en Ardennes » et, plus récemment, à l’annonce d’une nouvelle augmentation du prix du billet de train. 

 

C’est pourquoi François Bellot va interpeller la Ministre de la Fonction publique et des Entreprises 

publiques en séance plénière du Sénat.  

Ces décisions prises par la SNCB sont en contradiction avec la politique actuelle qui tente de ramener 

les navetteurs vers le train. De plus, sensible à défendre l’activité touristique, François Bellot entend 

également défendre les zones touristiques, menacées par la suppression des billets « Un jour à la 

mer » ou « Un jour en Ardennes ». 

 

L’empreinte écologique de la Belgique est déjà très élevée, apprend-on dans la Libre Belgique 

d’aujourd’hui. Evitons de l’alourdir davantage ! 

 

François Bellot invite la SNCB à être plus attentive aux problèmes quotidiens des usagers et à 

concerter toutes ces mesures avec les opérateurs représentatifs des usagers du rail et des différents 

secteurs concernés. 
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